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NOMS_.DES~ART.IEg

LA SA LAB.QRATOIREB-ET.-.s.ERY.:I..cES-I{ i .i~J" dont le siège est. , --94 CRETEIL-,

poursuites et diligences de son prési ent Directeur Général en
exercice, y domicilié. 1 1

APPELANTE INTIMÉE SUR APPEL ~NCIDENT

Ayant la SCP TOLLINCHI, pour avou~s

Plaidant par Maître HENRIOT-BEL~GENT, avocat au barreau
de PARIS ,1.

CONTRE

MQnaieur G. 1

né le 06 juin 1966 à VALENCE, de rationalité française,

~::~:~9 sePte-=.ahl:~~11:eGiEN1~~;française,

1

(38) , Il de nationalité

Demeurant tous deux
SAINT TROPEZ-

-83

INTIMÉS

Ayant la S. c. P. AUBE-MARTIN-BOTT~I'-GEREUX pour Avoué

,Plaidant par Maître MURET, avocat 1 au barreau de DRAGUIGNAN

SNC G.. 1

dont le siège est ! -83, GASSIN-,
prise en la personne de son gérant en exercice, IY domicilié

INTIMÉE

Ayant Maître ERMENEUX, pour avou~

Plaidant par Maître NOURRIT 1 avocaF au barreau de DRAGUIGNAN
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~ AI. 'r:.s.--E T-P.:B.O -C ÉDllRE

Vu l'appel interjeté par la sociét~ LABORATOIRES ET SERVICES
K d'un jugement rendu le 8 janver 1996 par le Tribunal
d'Instance de FRÉJUS qui statuant dan$ un litige l'opposant aux
époux GT et à la SNC G" à propos de la perte d'un
reportage photographique remis au dév loppement t a: -dit que la preuve du contrat e dépôt e prestation de

, ~ 1

serv~ce est rapportee ; :
1

-constaté l'inexécution par l~ SNC C
SA K de leurs obligations f

et la

-condamné la SNC c. à payer à Monsieur
G' et à Mada: e L épouse

G' les sommes de 5.000 f ancs à t
t' re de dommages

et intérêts et 3,000 francs pa applicat' n de l'article
700 du Nouveau Code de procédu e Civile

aux dépens-condamné la SNC C

-condamné la SA K à re tever et garantir la SNC
CASINO FRANCE de toutes les c ndamnations prononcées à
son encontre; ,.

Vu les conclusions de l' appelantel demandan~ â la Cour de
-réformer le jugement entrepr~s i ~

Principalement, 

,
-dire et juger que la SNC 1 mal
fondée en son appel en garan ie contre LABORATOIRES &
SERVICES K !

1-débouter la SNC G ' de toutes sesdemandes, 

dirigées contre LAB TOIRES &/SERVICES K
-condamner la SNC G i .à payer une
indemnité de 30.000 francs en application de l'article
700 du Nouveau Code de Procéd re Civile à LABORATOIRES
SERVICES K pour les frais irrépétibles de procédure
engagés par cette dernière em première~instance et en
cause d'appel; i

Subsidiairement,

-dire et juger mal
Monsieur et Madame G

fondés ~n toutes leurs demandes
1 1$8 en débouter;
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-condamner C aux entiers épens, en faisant valoir:
* que l'inexécution éventuelle du contrat relatif à des

travaux photographiques tao tirés par Caux
consommateurs, auquel la SA LAB RATOIRES & SERVICES K
n'est pas partie, engage la rs ponsabilité exclusive de
c' .,
* que dans ses rapports avec C. ,la SA LABORATOIRES

& SERVICES 1<' a prévu un clause !orfaitaire DE
RESPONSABILITÉ au cas de perte u détérioration en cours
de traitement, qui doit s'applii er entre professionnels,
aux termes de laquelle l'offre 'une pellrcule vierge et
de son traitement gratuit, son satisfatdires i
* que vis à vis des époux G, la clause limitative

de responsabilité figure sur 1 document détaché par le
consommateur de la pochette de ravaux déposée en "libre
service" et devant être con ervé pour permettre la
restitution des prises de vue onfiées i il
* que cette clause a fait l'obj t d'un avis favorable du

Conseil National de la Consomm~ ion publié au B.O.C.C.R.F
du 22 février 1989 ; '

1* que la clause rappelait aux poux G- i qu'il leur

incombait de faire une déclar tion en 'cas de travaux
ayant une importance exception elle, s'agissant de leur
voyage de noce aux rIes MAURICE précaution qu'ils n'ont

pas prise; il
* que la possibilité d'un rec urs fondé sur l'article

L.132-1 du code de la Consornm tion demeure soumise aux
hypothèses de dol et de faute lourde, non démontré ou
allégués en l'espèce, pas plus e l'ampleur du préjudiceprétendu;

Vu les conclusions de la SNC G~ tendant par voie
d'appel incident à la réformation du j~ ement, au déboutement des
époux G , subsidiairement à être! relevé et jgarantie par le
laboratoire K et à obtenir lai réductio.~ des demandes
adverses, en faisant valoir: 1

-que la preuve d'un dépôt la pochette en "libre
service" dans l'urne du wa asin C. n'est pas
démontrée par les époux G, ,la souche produite
concernant leur réclamation ~ la suite d'une inversion
alléguée i
-que selon un exemplaire des pochettes comportant une
clause de dédommagement forfai aire, celle-ci n'est pas
ambiguë et la recommandation de déclaration n'est pas
vaine puisqu'à côté de l'urne xiste à la disposition du
public un service d'accueil da s la grande surface;
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-que la société LABORATOIRE ET SERVl tES K sous
traitant de la SNC C n'a 'amais con esté avoir reçu
la pellicule, et que si elle a attribué l' numéro au film
perdu, c'es bien elle qui l'a égaré;
-qu'aucune clause limitativ de responsabilité n'est
contractuellement accepté~ pa la SNC C dans ses
rapports avec le laboratoire j ~
-que la préjudice est inexis ant, d'autres pellicules
ayant été impressionnées au c rs du voyage de 10 jours
effectué par les intimés; il

Vu les conclusions des époux G demandant à la Cour
de

-confirmer le jugement en tou es ses dispositions, sauf
en ce qui concerne le montant des dommages et intérêts
alloués aux époux G .qu'il conviendra de porter à
la somme de 30.000 francs en ieu et place de celle de
5.000 francs qui leur a été allouée par les premiers
juges;

-condamner la SNC G t et la SA
LABORATOIRE SERVICE K à P yer à Monsieur et Madame
G la somme de 5.000 ira cs à titre de dommages et
intérêts en réparation de leu préjudice moral;

-condamner solidairement ï SNC C et la SA

LABORATOIRE et le service --à payer aux époux

G" la somme de 8.000 rancs en application de
l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile;

-s'entendre condamner aux e tiers dépens en faisantvaloir:

* que la preuve du dépôt de la pellicule est aisément

rapportée par la fiche remise suite au dépôt portant
le nc13.2858 signée par une employée de G
* que la clause limitative e responsabilité qui leur

est opposée est parfaiteme t abusive pour les motifs
exposés par le premier jug ;
-que cette clause est égal ment abusive, puisqu'elle
est expressément prescri e par l'annexe J.-a) à
l'article L.132-1 du code e la consommation;
* que leur préjudice matért l et moral est évident et

justifié l'augmentation d s dommages et intérêts
alloués.
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SUR. .CE

*1 -Attendu que l'appel, ré~lier
recevable, ainsi que les appels incid~nts ;

la

forme,

en est

*2 -Attendu qu'il est établi pa
l les pièces du dossier:

* que les époux G- ont ~ mis le rs octobre 1994 à

l'hypermarché G ' une pellicule de

marque K à développer daI1J une pochètte no132858 i

* que le 9 décembre 1994, leur pellicul~ et les travaux

photographiques correspondan n'ont pu leur être
restitué par le magasin C ' pour motif d' "inversion"

commise par leur laborato're de traitement sous
traitant, la société K , 1 il

* que les époux G 1 ma iés le 1er octobre 1994

démontrent par l'achat de bill ts d'avion et de facture
d'agence de voyage la réalit' de leur voyage effectué
entre le 2 et le 12 octobre 994, et des présomptions
suffisantes de ce que la p~ licule litigieuse était
relative à un reportage amate~ de leur!voyage de noce;

*3 -Attendu que la société C oppose aux réclamations
des époux G la clause de édommagement forfaitaire
imprimée sur le reçu â conserver de a pochette éditée pas le
laboratoire K sous le titre LI RE SERVICE PHOTO, ainsi
libellé pour l'essentiel "la non res itution de tous clichés
confiés donnera lieu â un dédommageme t représenté par un film
vierge et par son traitement gratuit ou leur contre-valeur)";

Attendu que cette clause est su ceptible d'être décrétée
d'abus dans la mesure où elle a pou objet ou pour effet de
"limiter de façon inapropriée les dro~ s légaux du consommateur"
vis à vis du professionnel en cas de n n exécution totale par le
professionnel de" son obligation contrac uelle, ce qui ne dispense
pas le demandeur, d'apporter la preu e du caractère abusif de
cette clause i

Attendu qu'en défense, la société K produit un avis du
conseil national de la consommation publié au B.O.C.C du 22
février 1989 favorable à l'inscripti n du texte tel qu'il est
entièrement reproduit sur le reçu déli é aux époux G" lors
du dépôt du film photographique; il
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Attendu toutefois qu'il est écri dans cet avis qu'il ne

s'applique pas aux deux formules de pli se en charge des travaux

photographiques dites "en libre service" ou \\par
f orrespondance" (qui feront l'objet des dispositions sp cifiques sic) et que par

conséquent, il ne concerne pas le prés nt litig;

1

Attendu que la preuve du caract're abusif de la clause
litigieuse au sens du premier alinéa de l'article L.132-1 du code
de la consommation est faite si cell~ ci a pouJ objet ou pour
effet de créer au détriment du con$ mmateur Jn déséquilibre
significatif entre les droits et ob igations des parties au
contrat; que tel est le cas en l'espèce parce que le
consommateur qui dépose ses travaux Bilon la formule du "LIBRE
SERVICE" rappelée sur la pochette-Q dre qui est mise à sa
disposition n'a pas d'autre choix que et te forme de remise dans
la boîte de ramassage du laborato're K -, qu'en effet
l'indication figurant en fin de tex e, en petits caractères
identiques au reste du message, et s ns aucune particularité
typographique de nature à éveiller l'a tention du client, selon
laquelle "en cas de travaux ayant une'" portance exceptionnelle,
il est recommandé d'en faire la décla:rt tion lors de leur remise
afin de faciliter une négociation d gré à gré" décrit une
procédure par nature incompatible avec e mode de collecte imposé
au consommateur dans le cadre du LI RE SERVICE, qui a pour
objectif et pour effet de dispense la société c: non
seulement de toute investissement en atériel de ramassage et
publicitaire -qui demeure la propriét exclusive de la société
K' mais de tout service d'accueil t de conseil de sa propre

clientèle;

Attendu que la seule manière pou la société C de ne
pas limiter de façon fallacieuse, donc ppropriée ses obligations
contractuelles, et de ne pas générer un déséquilibre significatif
entre les droits et obligations des p rties au contrat devrait
être par exemple de faire figurer, de anière très apparente et
non équivoque, dans le cadre des travau photographiques en libre
service, et donc sur la pochette- ord e, ainsi que sur le reçu
conservé par le client, les indic tions circonstanciés et
précises de nature à renseigner le clOent sur l'existence d'un
personnel qui soit mis réellement à s~ disposition, au même lieu
et au même horaire et prêt à recevoii "la déclaration afin de
faciliter la négociation de gré à grél ; 1
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Attendu que c'est par conséquent a formulel] LIBRE SERVICE
PHOTO incompatible en fait avec ~ déclaration qui est
"recommandée" au client sous peine de orfaitisation de la non
exécution contractuelle, qui con titue précisément un
déséquilibre significatif au détriment du client lequel nia en
réalité aucun autre choix, éclaire qu de glisser la pochette
dans la boîte ou ne pas obtenir le dév loppement de son film i

Attendu que l'affirmation -v gue et non établie
concrètement- par la société C de l'existence d'un service
d'accueil n'est pas suffisante pour corriger le caractère
intrinsèquement abusif de la clause, i rétablir au profit du
consommateur, par une information compl mentaire et exclusive de
toute ambiguïté la complète et loyale tendue de ses droits;

Attendu par conséquent que la cla se litigieuse abusive au
sens de l'article L.132-1 du code de l~ consommation est réputée
non écrite et que l'indemnisation du d mmage subi par les époux
G , qui doit être intégrale, d~ s le cadre de l'article
1149 du code civil, a été correctemen évaluée par le premier
juge compte tenu de la nature et de la valeur affective du
reportage photographique, avec tous l~ aléas qui accompagnent
les prises de vue réalisées par un ama eur quelconque;

*4 -Attendu en revanche que cette solution n'a pas
d'application dans les contrats co~clu entre professionnel, la
société C: --ne poûvant bénéfici r des dfsposit~ion-s de
l'article L.132-1 du code de la conso~ tion dés lors qu'elle se
présente comme prestataire de service e travaux photographiques;

Attendu que la société C. ne p ut prétendre ignorer les
conditions générales du service Laborat ire-travaux grand Public,
et en particulier la clause limitative de responsabilité au cas
de non restitution des travaux, i est expressément et
identiquement reprise sur les pochette destinées aux clients de
l'hypermarché et d'ailleurs invoquée p r la société Celle
même à l'encontre des époux G" ;

Attendu qu'il s'en suit que lract f on en garantie de la SNC

G: -K est limitée à un dédomma ernent représenté par un

avoir d'un montant équivalent à la vale r d'une pellicule et d'un
traitement;
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*5 -Attendu que la SNC G: ~1 et la société

LABORATOIRB ET SERVICE K .qui su~ ombent p ur l'essentiel

supporteront les entiers dépens; 1

EAR--.CEs MO ~F-S

La COUR,

Statuant publiquement et contradictoirFment i

Reçoit l'appel principal et les éippels incidents i

Déclare abusive au sens de l/arti r1e L.132-1 du code de la
consomma;ion la clause l~mitative de ~ sponsabilité opposée par
la SNC G. aux epoux G 1;' 1

La déclare valable et opposable , la SNC G
la société LABORATOIRE ET SERVICE K .;

1

par

confirme le jugementEn conséquence,principale; sur l'action

Le réforme sur l'action en garant~e ;

Statuant à nouveau

LABORATOr~E ET SERVICE K à
la va],ur de la pellicule vierge

Condamne la société
rembourser à la SNC G
et du traitement litigieux

Y ajoutant

Condamne in solidum la SNC G: ~~ I et la société

LABORATOIRE ET SERVICE K à payer a x époux G la somme

de 5.000 francs {Cinq mille francs)e~ applicati n de l'article
700 du Nouveau Code de Procédure Civi e i ,

Rejette le surplus de leurs prét~ntions




